
Le panneau Maxissimo® en polystyrène expansé gris de forte densité à bords droits est 
destiné à l’isolation sous chape et dallage. Il possède de hautes performances 
thermiques et mécaniques.
 
Épaisseurs 20 à 200 mm - Dimensions 2500 x 1200 mm (uniquement sous dallage) 

 Dimensions 1200 x 1000 mm

PRECISIONS

Sa mise en œuvre est conforme aux DTU 52.1 (chape), 
DTU 13.3 (dallage), DTU 65.14, CPT Chauffage par 
Plancher Rayonnant Electrique.

NOUVEAU DTU 13.3 (P1-1-1) :
- Epaisseur maximum sous dallage de bâtiments collec-
tifs et tertiaires* de 168 mm - R = 5,50 m².K/W.
- Epaisseur maximum sous dallage autre (hors maison 
individuelle) de 101 mm - R = 3,30 m².K/W.
- Pas de limite d'épaisseur en dallage de maison indivi-
duelle.

Epaisseur maximum sous chape : 200 mm avec 
classement SC1 a4 Ch.

Conductivité thermique : 0,031 W/m.K
Réaction au feu : le produit est conforme à la régle-
mentation pour tous types de locaux.
ACERMI : n°03/081/071

APPLICATIONS

Le panneau Maxissimo® est destiné à l’isolation thermique :
• Sous dallage sur terre-plein.
• Sous chape hydraulique armée ou mortier de pose 
pour sols scellés en pose directe de tous types de 
locaux.
• Sous plancher (bas ou intermédiaire) chauffant à eau,
réversible et rayonnant électrique.

PRINCIPAUX AVANTAGES

Produit polyvalent pouvant être mis en oeuvre sous 
dallage (DTU 13.3) ou sous chape (DTU 26.2 et 52.1)

Hautes performances thermiques
(λ= 0,031 W/(m.K) – R max. = 9,80 m².K/W)

Compatible avec les planchers chauffants

Haute résistance mécanique (classement SC1)

Réduction de l’épaisseur des réservations

Excellent rapport coût / performance / impact 
environnemental

SOL

Panneaux pour pose sous chape
et dallage

Polystyrène

Fiche technique - sol - polystyrène - panneaux pose sous chape et dallage
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Autres épaisseurs disponibles de 50 à 330 mm : nous consulter.
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En application des Règles Générales du Certificat de produit ACERMI et du référentiel Produits manufacturés en
polystyrène expansé version B du 01/09/2014 de la Certification des matériaux isolants thermiques,

la société :

Raison sociale : HIRSCH FRANCE
Company:

Siège social : Immeuble "l'Interligne" 164-174 rue Victor Hugo 92300 Levallois Perret - France
Head Office:

est autorisée à apposer la marque ACERMI sur le produit isolant, sur les emballages et sur tout document
concernant directement le produit désigné sous la référence commerciale

GRAPHIPAN 30 - MAXISSIMO - ISOPLACO - STISOL ULTRA MS - MAXISSIMO F -
STISOLMUR ULTRA BA RC120

et fabriqué par les usines de :
Production plants:

Béziers - France (34)
Guipry - France (35)
Le Meux - France (60)

avec les caractéristiques certifiées figurant en page 2 du présent certificat.
Certified characteristics are given in page 2.

et pour les usages figurant en page 4 du présent certificat.
Uses are given in page 4.

Ce certificat atteste que ce produit et le système qualité mis en œuvre pour sa fabrication font respectivement
l'objet d'essais de conformité et d'audits périodiques avec prélèvement d'échantillons pour essais, suivant les
spécifications  définies  par  le  référentiel  Produits  manufacturés  en  polystyrène  expansé  et  la  norme  EN
13163:2012+A2  :  2016.
This licence, delivered under the ACERMI Technical Regulations, certifies that the products and the relevant quality system are
respectively submitted to tests of conformity and periodical audits with sampling for tests, according to the specifications of
the Technical Regulations Factory-made expanded polystyrene products and the standard EN 13163:2012+A2:2016.

Ce  certificat  a  été  délivré  le  01  janvier  2021  et,  sauf  décision  ultérieure  à  la  présente  certification,  due  en
particulier à une modification du produit ou du système qualité mis en place, est valable jusqu'au 31 décembre
2023.
This  certificate  was  issued  on  january  01st  2021  and  is  valid  until  december  31th  2023,  except  new  decision  due  to  a
modification  in  the  product  or  in  the  implemented  quality  system.

Pour le Président
T. GRENON

P. PRUDHON

Pour le Secrétaire
É. CRÉPON

F. LYON
La validité du certificat peut être vérifiée en consultant la base de données sur le site www.acermi.com
Renouvellement du certificat n° 03/081/071 Édition 16, délivré le 01 décembre 2020
Renewal of certificate n° 03/081/071 Edition 16, issued on december 01st 2020

Tous les documents techniques sont en 
téléchargements libres sur www.bm-france.fr

BM FRANCE
Pôle d’entreprises Les Orchidées
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